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1. Exposé de la situation

La puissance interruptible qu’offrent les grands clients industriels du Québec fait partie des moyens de gestion de la demande d’Hydro-Québec depuis plusieurs années. Ce moyen de gestion permet à la clientèle participante de bénéficier d’un allègement tarifaire tout en offrant à Hydro-Québec la possibilité de gérer sa pointe hivernale efficacement. Le programme a été révisé à plusieurs reprises au cours des années afin de refléter à la fois les caractéristiques du service offert par les adhérents et les besoins d’Hydro‑Québec. La dernière refonte majeure du programme remonte à 1990.

La détermination des rabais pour la puissance interruptible a toujours été fonction du coût des équipements (par exemple, les turbines à gaz) dont la construction était évitée. La durée minimale de l’engagement, soit quatre ans, reflétait le délai de construction d’un tel équipement. 

De 1990 à 1995, les rabais ont augmenté au même rythme que l’indice des prix à la consommation alors que les coûts évités diminuaient. Par ailleurs, les différents scénarios de croissance de la demande indiquaient un surplus en puissance sur un horizon de long terme.

Pour ces raisons, Hydro-Québec a exercé son droit de préavis de quatre ans en 1996 pour aviser la clientèle de la fin du programme actuel le 30 septembre 2000, pour un premier bloc de 720 MW, et en septembre 2002, pour un second bloc de 420 MW, tel que le prévoyait la Section X du Règlement n° 663 d’Hydro‑Québec établissant les tarifs d’électricité et les conditions de leur application présenté au document HQD-3, Document 1.

1.1 Intérêt pour Hydro‑Québec

En début d’année 2000, Hydro‑Québec a analysé la situation et en est arrivée aux conclusions suivantes : 

La disparition du programme actuel de puissance interruptible prive à terme Hydro‑Québec d’un moyen de gestion de la pointe de l’ordre de 1 145 MW.

La disparition du programme actuel de puissance interruptible entraînera à terme l’augmentation de la facture annuelle d’électricité des clients visés d’environ 45 M$, soit une augmentation pouvant atteindre 10% chez certains clients, contribuant à affaiblir leur position concurrentielle. 

Suite aux transformations dans le marché de l’électricité et à l’ouverture des marchés de gros dans le nord-est des États-Unis, le programme actuel, avec l’ampleur des rabais et les contraintes découlant de ses modalités d’application, n’est plus compétitif avec les moyens et les opportunités de marché dont dispose maintenant Hydro‑Québec.

Le nouveau programme de puissance interruptible doit être beaucoup plus flexible du point de vue de l’exploitation de façon à refléter les nouvelles conditions de marché. Les préavis d’interruption de la charge doivent donc être réduits considérablement.

Le programme de puissance interruptible dont les modalités seraient renouvelables annuellement devra refléter les nouvelles conditions de marché et offrir la possibilité d’être ajusté en fonction des caractéristiques du service offert par la clientèle et des besoins d’Hydro‑Québec.

Après avoir soumis ses conclusions à la clientèle, représentée par l’Association québécoise des consommateurs industriels d’électricité (AQCIE) et par l’Association des industries forestières du Québec (AIFQ), Hydro‑Québec a recueilli les commentaires afin d’en tenir compte dans la conception du nouveau programme.

En plus de répondre aux attentes de la clientèle désirant un programme de remplacement, le nouveau programme de puissance interruptible permet de maintenir en opération un parc d’interruptible qui offre une diversification des sources d'approvisionnement actuelles et futures pour Hydro-Québec.

1.2 Intérêt pour la clientèle québécoise

Les prix préliminaires pour la puissance interruptible du nouveau programme ont été présentés aux clients concernés et l’intérêt de ceux-ci a été mesuré par voie de questionnaire. 

Malgré le fait que la consultation n’ait pas été conduite avec les modalités et les prix finaux pour la période d’adhésion 2000-2001, l’accueil positif de la clientèle permet de conclure à l’intérêt des clients pour le nouveau programme de puissance interruptible. De plus, les consultations qui se sont échelonnées sur plusieurs mois directement avec les associations des clients visés, à savoir l’AQCIE et l’AIFQ, ont permis tout récemment aux deux parties d’arriver à un consensus sur les prix et les modalités d’application, dont l’essentiel se retrouve dans le règlement tarifaire (pièce HQD-3, Document 2). Les lettres d’appui de chacune des associations de clients (pièce HQD‑2, Documents 1 et 2) confirment l’intérêt de la clientèle pour le nouveau programme de puissance interruptible et son désir de le voir s’appliquer dans les plus brefs délais.

En effet, l’abandon de ce service se traduirait pour la clientèle par une perte d’opportunité économique. La clientèle se verrait ainsi privée de 9,5 M$ de crédits fixes. Par ailleurs, l’abandon du service à court terme pourrait affecter la disponibilité à plus long terme du parc d’interruptible chez la clientèle puisque celle-ci ne recevrait plus les incitatifs financiers pour son maintien.

2. Programme de puissance interruptible actuel

Introduit en octobre 1989, le programme de puissance interruptible tel que présenté dans le Règlement tarifaire n° 663 était le résultat d’une concertation avec la clientèle pour laquelle les besoins du réseau d’Hydro‑Québec et des clients ont été pris en considération.

Les besoins du réseau d’Hydro‑Québec ont été exprimés en matière de disponibilité (le nombre d’heures pendant lesquelles l’interruptible est disponible), de flexibilité d’utilisation (le préavis qu’il faut donner pour pouvoir utiliser l’interruptible au besoin) et de quantité de puissance par option. Les besoins des clients découlaient principalement des contraintes techniques limitant la durée des interruptions et de la nécessité de limiter les pertes de production reliées aux interruptions.

2.1 Description du programme actuel

Dans le cadre du programme actuel de puissance interruptible, les clients de 5 MW et plus signaient un contrat en vertu duquel ils s’engageaient à réduire leur appel de puissance d’un niveau prédéterminé pendant une période donnée, pour permettre à Hydro‑Québec de répondre à la fine pointe de son réseau. En retour, les clients recevaient des rabais leur permettant de réduire leur facture d’électricité et ainsi d’améliorer leur compétitivité.

Les clients avaient le choix entre les 3 options suivantes :

Caractéristiques des options
Options


I
II
III

Durée maximale des interruptions par année de référence (heures)
90
100
144

Nombre maximal d’interruptions par jour
2
2
1

Intervalle minimal entre 2 interruptions (heures)
4
4
7

Durée maximale d’une interruption (heures)
3
5
16

Nombre maximal d’interruptions par année de référence
30
20
9

Nombre maximal d’avis d’interruption par année de référence
45
35
20

Préavis d’interruption (heures)
18
18
18

Délais d’annulation de la période d’interruption (heures)
3
3
3

Rabais nominaux 
Options


I
II
III

Rabais fixe annuel ($/kW) :
27,65
35,41
39,23

Rabais variable pour (¢/kWh) :
- les 69 premières heures d’interruption pour l’option I
- les 70 premières heures d’interruption pour l’option II
- les 80 premières heures d’interruption pour l’option III


6,94


6,94



6,94

- les heures d’interruption suivantes
34,50
34,50
34,50

L’établissement du montant des rabais effectifs accordés au client est fonction de deux facteurs : le rabais nominal, qui découle de la valeur accordée par Hydro‑Québec selon l’option choisie, et le coefficient de contribution du client.

2.2 Établissement des rabais

Les rabais nominaux doivent refléter la valeur économique associée à la disponibilité de la puissance interruptible du client. Cette valeur était établie en fonction de l'équipement dont Hydro-Québec pouvait éviter la construction du fait de l'existence du programme. En 1989, l'équipement type considéré dans la planification des besoins de pointe d'Hydro-Québec consistait en une turbine à gaz. 

Comme les contraintes de production des clients limitaient la disponibilité de la puissance interruptible, il était nécessaire de comparer les limites des trois options et l'utilisation d'une turbine à gaz disponible en tout temps. Les principales caractéristiques des options I, II et III, qui affectaient la valeur économique de l'interruptible, étaient le nombre d'heures maximal d'utilisation par jour, le nombre maximal d'interruptions par année de référence et le préavis de 18 heures. La valeur attribuée à une option s’accroît lorsque le nombre d’heures rattaché à cette dernière augmente, cette valeur se rapprochant de celle d’une unité de production en service 24 heures par jour. 

Les limites quotidiennes étaient établies en fonction des besoins du réseau. L'option I (6 heures par jour) comprenait les trois heures de la matinée et de l'après-midi où la demande est la plus forte. La limite quotidienne à l'option II (10 heures par jour) a été établie de façon à inclure les deux heures suivantes de la matinée et de l'après-midi. L'option III (16 heures d’interruption par jour) permettait de couvrir toute la période de pointe journalière. 

L’option utilisant les interruptions les plus courtes était requise plus souvent que celle comportant des interruptions de 16 heures. Ainsi, sur une base annuelle, les avantages d’une option à interruptions uniques prolongées par rapport à celle à interruptions plus fréquentes mais de moindre durée étaient comparables. 

En raison du préavis de 18 heures, les conditions météorologiques étaient le principal facteur considéré par Hydro‑Québec pour aviser les clients de son intention de faire appel à la puissance interruptible. Quoiqu’identique pour les trois options, ce délai réduisait la valeur de la puissance interruptible pour Hydro‑Québec.

Les trois limites mentionnées ci-dessus, soit la couverture des besoins journaliers (nombre maximal d'heures d'utilisation par jour), la couverture des besoins annuels (nombre maximal d’heures et d’appels par année) et la couverture en fonction des divers préavis (préavis de 18 heures et délai d’annulation de 3h) permettaient de comparer le programme de puissance interruptible avec un équipement de pointe. Un facteur d’équivalence pour Hydro‑Québec était établi pour représenter le résultat de l’interaction de ces trois types de limites. Ainsi, 100 MW de puissance interruptible de l’option I équivalaient à 49 MW de puissance pure disponible 24 heures par jour. Les données correspondantes pour les options II et III étaient respectivement de 67 MW et 80 MW.

Une fois la valeur économique du service interruptible offert par chacune des options établie, Hydro-Québec déterminait la part des coûts évités qu’elle désirait allouer aux clients. En 1989, cette proportion a été déterminée à 90%. L’application de ce ratio permettait d’obtenir les rabais nominaux fixes en fonction de 80 heures d’utilisation. 

Quant aux rabais variables, ceux-ci correspondaient aux coûts de fonctionnement de la turbine à gaz, compte tenu du coût d’achat du combustible. De 1990 à 1995, les rabais fixes et variables inscrits au règlement tarifaire ont suivi le rythme de progression de l’indice des prix à la consommation. Par la suite, les rabais ont été gelés. 

2.3 Coefficient de contribution des clients

Le deuxième élément qui déterminait le montant des rabais reçus par les clients est l’estimation de la contribution effective moyenne des clients à la réduction de la demande de pointe. La puissance interruptible effective correspondait à la puissance moyenne en période d’hiver moins la puissance de base à laquelle le client se limite durant une interruption. Des pénalités s’appliquaient lorsque le client n’interrompait pas totalement sa puissance interruptible à la suite d’un avis d’interruption. 

En résumé, le montant reçu par la clientèle en vertu des rabais fixes était obtenu par le produit des rabais nominaux décrits à la section précédente et de la puissance interruptible effective, autrement dit, la puissance interruptible contractuelle multipliée par le coefficient de contribution de chaque client. 

Dans le cas des rabais variables, le montant correspondait au produit des rabais nominaux et de la puissance interruptible effective en vigueur au moment de l’interruption, c’est-à-dire le produit de la puissance interruptible contractuelle, du coefficient de contribution et du nombre d’heures d’interruption.

Le tableau ci-dessous donne un aperçu de la répartition de la puissance effective par option pour les 31 clients ainsi que les principaux secteurs d’activité concernés par le programme actuel de puissance interruptible. On peut remarquer que la clientèle a principalement choisi l’option III. Ce choix s’explique par l’importance du rabais fixe associé à cette option et la durée des interruptions. En effet, une proportion importante de la clientèle préférait être interrompue une seule fois par jour et sur une plus longue période que de subir des interruptions plus brèves mais plus fréquentes. 

Répartition de la puissance effective par secteur d’activité pour l’hiver 1999-2000

(en MW)


Options


I
II
III

Industries forestières
0
6
722

Mines et métallurgie
0
62
138

Chimie
0
0
181

Autres (Ciment et non métallique)
0
6
30

Puissance effective totale (MW)
0
74
1 071

2.4 Fin du programme actuel de puissance interruptible

Dans un contexte énergétique en constante évolution, le programme ne rencontrait plus les besoins d’Hydro-Québec et ne tenait pas compte des nouvelles opportunités disponibles sur le marché. En 1996, l’exercice de planification laissait entrevoir un surplus de puissance sur un horizon de plusieurs années. L’ensemble des contrats d’interruptible totalisant 1 145 MW n’était donc plus nécessaire. Par ailleurs, certaines données économiques, comme la baisse du coût d’investissement associé à une turbine à gaz, justifiaient un rajustement des paramètres du programme.

Déjà en 1996, on voyait poindre un accroissement des opportunités offertes par le marché. Depuis, l’ouverture des marchés s’est concrétisée, ce qui permet maintenant à Hydro-Québec d’avoir accès à des marchés du nord-est américain mieux organisés. Hydro-Québec peut ainsi se procurer plus aisément de la puissance en pointe en comptant sur la diversité des marchés, et cela à meilleur coût qu’en immobilisant un équipement de pointe. Ainsi, la valeur de la puissance n’est plus déterminée par le coût d’une turbine à gaz mais davantage par les conditions de marché. 

Finalement, les contraintes du programme actuel à l’usage n’offraient pas autant de flexibilité à Hydro-Québec qu’un équipement de pointe ou qu’un achat de puissance sur le marché. Le préavis de 18 heures est contraignant alors qu’un préavis de plus courte durée permettrait à Hydro-Québec de disposer d’une flexibilité qui se traduirait par un accroissement de la valeur économique de ce moyen de gestion de la pointe. 

En conclusion, le programme de puissance interruptible devait être transformé pour s’adapter au contexte du début des années 2000. Pour ces raisons, Hydro‑Québec a transmis à 25 clients en 1996 un préavis de quatre ans, comme prévu dans le règlement tarifaire à l’article 208, lui permettant de mettre fin au programme actuel de puissance interruptible. Le programme actuel a donc pris fin le 30 septembre 2000 pour un premier bloc de 720 MW. Un autre avis a été transmis en 1998 pour un second bloc de 420 MW concernant les 6 clients avec lesquels Hydro-Québec avait signé un engagement de dix ans en 1992. Ainsi, pour ces clients, le programme prendra fin le 30 septembre 2002.

3. Nouveau programme de puissance interruptible

Durant l’année 2000, Hydro-Québec a consulté ses clients, représentés par l’AQCIE et l’AIFQ, dans le but d’élaborer les principes d’un nouveau programme de puissance interruptible. Le programme proposé par Hydro‑Québec pour l’année 2000-2001 a été développé en tenant compte des besoins et contraintes des clients, ainsi qu’en rencontrant les besoins d’Hydro‑Québec et les nouvelles réalités du marché de l’électricité.

3.1 Options proposées

Hydro‑Québec propose deux nouvelles options à ses clients sur une base annuelle, pour l’année de référence débutant le 1er décembre 2000 et se terminant le 30 novembre 2001. Quelque soit l’option choisie, les clients devront s’engager pour la totalité de l’année de référence à rendre disponible leur puissance interruptible. 

Tel que mentionné à la pièce HQD-1 Document 2, la consultation de la clientèle suggérait trois options, dont chacune proposait un préavis d’interruption de durées différentes. L’une des options ne comportait aucun préavis (interruption instantanée actionnée directement par Hydro-Québec), une seconde proposait un préavis de 15 minutes et la dernière, un préavis de 3 heures. Pour cette année, Hydro-Québec se limite à proposer les deux dernières options. Cette décision s’explique par le délai nécessaire pour adopter une technologie qui permette à Hydro-Québec d’interrompre automatiquement le client à distance tout en respectant ses contraintes et en étant fiable sur le plan technique.

Les caractéristiques des options proposées sont les suivantes :


Options


A
B

Disponibilité de la puissance interruptible
12 mois

Durée maximale des interruptions par année de référence (heures)
60
300

Nombre maximal d’interruptions par jour
-
2

Délai minimal entre 2 interruptions quotidiennes (heures)
4
4

Durée d’une interruption (heures)
4
Min. 4 Max. 16

Nombre maximal d’interruptions par année de référence
15
30

Préavis d’interruption
15 min.
3 h.

L’introduction d’un préavis d’interruption plus court permet à Hydro‑Québec de fixer une valeur économique plus élevée à la puissance interruptible. Par ailleurs, le fait que le client s’engage explicitement à rendre disponible sa puissance interruptible tout au long de l’année est favorable également à une évolution en ce sens. 
Le tableau ci-dessous présente les prix d'achat de l'interruptible tel que proposés par le groupe Production et acceptés par les clients pour l’année de référence allant du 1er décembre 2000 au 30 novembre 2001. 


Options


A
B

Prix fixe ($/kW-an) :
15 $
8 $

Prix variable (¢/kWh) :
8,5 ¢
5,5 ¢

En raison de ses besoins, le groupe Production ne peut offrir ce prix d’achat qu’à une quantité limitée de puissance interruptible et se réserve donc le droit de fixer des quantités minimales et maximales pour les options proposées. Pour l’année de référence débutant le 1er décembre 2000 et finissant le 30 novembre 2001, la quantité maximale de puissance interruptible effective est fixée à 500 MW pour l’option A et à 250 MW pour l’option B. En outre, le groupe Production se réserve le droit de retirer son offre pour une option si les quantités de puissance interruptible offertes par l’ensemble des clients pour cette option s’avéraient inférieures à 50 MW.

3.2 Modification du coefficient de contribution

Hydro‑Québec propose de simplifier l’établissement de la puissance interruptible effective nécessaire au calcul du coefficient de contribution. Cette puissance interruptible effective correspond au produit du facteur d’utilisation et de la différence entre la puissance maximale et la puissance de base, soit la puissance que le client ne peut dépasser en cas d'interruption. 

La formule du coefficient de contribution est établie comme suit :

C = [(Pmax - Pbase) * FUhu] / I

où

-
Pmax
correspond à la puissance maximale durant les heures utiles ;

-
FUhu
correspond au facteur d'utilisation durant les heures utiles, soit la consommation du client durant les heures utiles divisée par le produit de la puissance maximale et du nombre d'heures utiles ;

-
Pbase
correspond à la puissance maximale que le client doit respecter lors d'une interruption ;

-
I
correspond à la puissance interruptible du client.

En multipliant la différence entre la puissance maximale et la puissance de base par le facteur d'utilisation durant les heures utiles, on peut mieux refléter la puissance interruptible que le client met réellement à la disposition d'Hydro‑Québec. En effet, l'emploi du facteur d'utilisation permet de confirmer que l'interruption se traduit par une réduction proportionnelle de la consommation du client. Par opposition, l'utilisation de la puissance maximale ne traduirait que partiellement l'effort fourni par le client lors de son interruption puisque celle-ci ne reflète pas le niveau de consommation normal du client. 

La formule proposée est plus simple d'application et de compréhension. Elle permet de faciliter la facturation et la gestion des dossiers des clients, tout en permettant à ceux-ci de mieux évaluer la valeur de leur puissance interruptible et d'effectuer le suivi de leur facture. Enfin, cette formule est similaire aux formules utilisées par les entreprises d’électricité nord-américaines offrant un programme de puissance interruptible à leurs clients.

3.3 Principales modifications aux modalités du règlement tarifaire

Outre le coefficient de contribution, certaines modalités sont modifiées, notamment :

Engagement : Hydro‑Québec propose d’introduire une contrainte supplémentaire à l’engagement du client. La puissance interruptible ne pourra être inférieure à 3 MW ou 20 % de la puissance souscrite maximale des 12 dernières périodes de consommation du client prenant fin au terme de la période de consommation qui précède la date d’adhésion du client. Ce seuil minimal permettra de limiter l’accès au nouveau programme de puissance interruptible aux clients qui offrent les quantités les plus intéressantes et d’en faciliter la coordination.

Périodes de reprise : Hydro‑Québec propose de conserver le concept de période de reprise afin de récupérer la diminution des ventes découlant des interruptions et de permettre aux clients de récupérer la production perdue. Cependant, puisque les interruptions peuvent survenir à tout moment mais qu’elles sont moins probables durant la mi-saison, Hydro‑Québec permettra aux clients de reprendre leur consommation perdue durant les mois d’avril, de mai, de septembre et d’octobre, au lieu des mois d’été. Pour se prévaloir de cette possibilité, le client doit en aviser Hydro‑Québec 30 jours avant la période de reprise.

Défaut d’interrompre : Hydro‑Québec propose des pénalités pour défaut d’interrompre spécifiques à chacune des deux options. Les pénalités maximales sont établies de manière à récupérer le prix d’achat de la puissance interruptible après trois défauts d’interrompre durant l’année de référence. La pénalité applicable à chaque période d’intégration est établie de manière à appliquer la pénalité maximale au client qui ne s’interrompt pas complètement dans un intervalle d’une heure.

Mode de versement : Les rabais seront dorénavant versés chaque mois à raison d'un douzième par versement. Le montant est en fait calculé en utilisant le rabais annuel fixe, en dollars par kilowatt, exprimé au prorata du nombre d’heures de la période de consommation par rapport à l'ensemble de l'année de référence. Ce rabais mensuel ainsi obtenu est alors multiplié par la puissance interruptible effective.

3.4 Balisage 

En observant ce qui se fait ailleurs en Amérique du Nord en matière de puissance interruptible, on peut formuler les conclusions suivantes :

De manière générale, les programmes de puissance interruptible sont plutôt révisés qu'abandonnés.

Parmi les distributeurs ayant révisé leur programme, on observe une tendance selon laquelle les modalités et les prix de ces programmes sont fondés sur les conditions de marché. Ainsi, les prix sont établis à partir d'une bourse de l'énergie, soit pour une période déterminée à l'avance (un mois ou un an à la fois), soit en temps réel. Dans ce dernier cas, le distributeur s'engage à offrir un rabais en proportion d'un indicateur de marché.

Parmi ceux qui ont abandonné, la majorité a imposé des modalités de transition qui consistaient à diminuer les rabais à chaque année sur une période de quelques années.

En conclusion, la révision du programme d'Hydro‑Québec reflète les tendances enregistrées ailleurs en Amérique du Nord où le coût d'opportunité associé au marché est utilisé pour déterminer les rabais offerts à la clientèle.

L'essentiel de l'information provenant de l'exercice de balisage est présenté en annexe de ce document.

4. PROCESSUS DE SÉLECTION DES CLIENTS

4.1 Potentiel d’adhésion après consultation de la clientèle

On peut trouver à la pièce HQD‑1, Document 2 le questionnaire de consultation envoyé aux associations de clients (AQCIE et AIFQ). Il est à noter que seuls les clients de l’AIFQ ont répondu au questionnaire d’Hydro‑Québec, l’AQCIE préférant consulter ses membres elle-même.

Cette consultation auprès de la clientèle Grandes entreprises a permis d’établir une estimation du potentiel pour la période 2000-2001 se situant entre 400 et 500 MW, ce qui traduit un accueil positif du nouveau programme par la clientèle. Cependant, le potentiel identifié est fortement lié aux modalités du programme et plus particulièrement à l’ampleur des rabais accordés. Selon les besoins et les prix établis, ce potentiel sera révisé annuellement.

4.2 Description de la procédure

Dans l'éventualité où les offres totaliseraient plus de 500 MW pour l'option A ou 250 MW pour l’option B, Hydro‑Québec devra mettre en place une procédure de sélection de ces offres. Celle-ci consiste à retenir une proportion de l’offre du client au prorata de la quantité maximale de puissance interruptible sur l’ensemble des offres reçues. Ainsi, dans le cas où la totalité des offres s’élèveraient à 700 MW pour l’option A, chacun des clients aurait droit à 5/7 de sa proposition.






5. Impacts

5.1 Impact sur les participants au programme

Selon le nombre d’adhérents au programme et le nombre d’interruptions par année, le nouveau programme de puissance interruptible procurera à la clientèle une réduction annuelle de sa facture d’électricité pouvant atteindre 9,5 M$ pour la période de décembre 2000 à novembre 2001. Plus précisément, pour les clients de l’option A, la réduction de la facture pourra atteindre un montant de 7,5 M$ correspondant au rachat de 500 MW de puissance interruptible à un prix de 15 $/kW. Les clients participant à l’option B connaîtront une réduction de leur facture pouvant atteindre 2 M$, correspondant au rachat de 250 MW de puissance interruptible à un prix de 8 $/kW.

Par ailleurs, puisque les clients peuvent se prévaloir des périodes de reprise spécifiées à l’article 221.12, il est supposé qu’aucune perte de production n’est associée aux interruptions survenues au cours de l’année de référence.

5.2 Impact sur le Distributeur

Pour 2000-2001, le service de puissance interruptible constitue principalement un outil dont dispose le Producteur pour accroître sa flexibilité et optimiser ses activités commerciales. 

Comme la puissance interruptible des clients est achetée par le Producteur pour en tirer avantage, c’est ce dernier qui en assume les frais (rabais fixes et variables) et aucun coût n'en résulte pour le Distributeur. Dans ce contexte, le programme de puissance interruptible n’a aucun impact tarifaire sur le Distributeur.

Puisque le client continue à assumer le coût de la puissance établi à partir de l’appel maximal du mois ou de la puissance souscrite, aucune perte de revenus de puissance n’est encourue par le Distributeur. Quant à l’énergie, les revenus perdus en raison d’une baisse de la consommation lors d’une interruption sont récupérés lors des périodes de reprise. De plus, même si l'énergie consommée au cours des périodes de reprise était inférieure à l'énergie interruptible, cette baisse de consommation serait compensée par une diminution des achats du Distributeur auprès du Producteur. 

5.3 Coûts du programme 

5.3.1 Commercialisation et gestion du programme

La commercialisation du programme de puissance interruptible s’intègre dans la gestion courante des comptes-clients. Étant donné le nombre limité de clients potentiels (environ 30 clients dans l’ancien programme et probablement moins dans le nouveau) les coûts de commercialisation additionnels associés directement au nouveau programme de puissance interruptible sont négligeables.

Comme le nouveau programme de puissance interruptible constitue un programme de remplacement, son introduction ne modifie en rien la gestion du programme par les délégués commerciaux de même que par le Centre de conduite du réseau d'hydro-Québec et n’occasionne pas de coût additionnel pour Hydro-Québec. 

5.3.2 Coût des infrastructures nécessaires

L’infrastructure nécessaire à un programme de puissance interruptible consiste en un outil de communication avec la clientèle permettant d’aviser ceux-ci des périodes d’interruption. Les avis d’interruption seront transmis verbalement aux responsables mandatés par le client par lien téléphonique dédié à la puissance interruptible. Aucune infrastructure additionnelle n’est requise chez Hydro‑Québec. Compte tenu du nombre restreint d’adhérents potentiels à ce programme, les montants à investir à titre d’infrastructure sont négligeables, et ce autant chez Hydro‑Québec que chez la clientèle visée.

6. Conclusion

L’application du nouveau programme de puissance interruptible tel que présenté dans la pièce HQD-3, Document 2 offre donc des avantages tant aux clients concernés qu’à Hydro‑Québec. En effet, Hydro-Québec n'assume aucun coût additionnel lié à ce programme, tout en disposant d’un service d’interruption opérationnel. Quant au client, il reçoit une compensation monétaire en échange du service offert.

Par ailleurs, il est urgent de commencer l'application de ce programme dès le 1er décembre 2000 car la valeur économique associée aux rabais offerts dans le cadre du programme est conditionnelle à une application sur 12 mois, débutant le 1er décembre 2000 et se terminant le 30 novembre 2001. 

- ANNEXE -

État de la situation

et balisage en date de Novembre 2000

ÉTAT DE LA SITUATION

Compagnies sélectionnées pour les fins du balisage


Compagnies n’ayant aucun programme de puissance interruptible :

AEP Kingsport Power 
Bonneville Power Administration
Niagara Mohawk
Compagnies ayant mis fin à leur programme de puissance interruptible :

Abolition du programme :

Reliant Energy HL&P
SaskPower  (aboli depuis mars 2000)
UtilityCorp Networks Canada, anciennement TransAlta Utilities
Programme fermé aux nouveaux abonnés :
New Brunswick Power 

Modalité de transition pour fermeture :
Ontario Hydro, remplacé principalement par Hydro One et Ontario Power Generation
Pennsylvania Power & Light 
Compagnies ayant un programme actif de puissance interruptible 

Programme n’ayant pas été modifié depuis quelques années :
Virginia Power & Electric 
Nouveau programme ou récemment modifié : 

Georgia Power (modifié en juin 2000, révision complète prévue pour l’année 2001)
BC Hydro (nouveau depuis juin 1999)
Manitoba Hydro 
Nova Scotia Power (ajout d’une option pour développement économique)
AEP (Kentucky Power) 
Alabama Power
Central Maine Power

Detroit Edison

PECO Energy

Tennessee Valley Authority 

Pacific Gas & Electric (nouveaux clients admis pour un an, débutant en été 2000)
Bangor Hydro-Electric (modifié été 2000 : applicable du 10 juin au 30 septembre seulement)
Tableau sommaire - Balisage en date de novembre 2000
Compagnie
Domaine d’application
Durée maximale annuelle des interruptions
Délai du préavis
Rabais fixe

annuel

($/kW)
Rabais variable (¢/kWh)
Divers

BC Hydro
offert depuis juin 1999

applicable aux clients alimentés à haute tension

entente particulière non soumise à la Régie
spécifiée au contrat 


spécifiée au contrat 


selon le prix du marché 


selon le prix du marché 


interruption selon les opportunités externes



NB Power
fermé aux nouveaux clients depuis avril 1999 (6 clients existants)

( 5 MW 
300 heures
10 minutes
21,60 $ pour interruption jusqu’à 6 h/jour

36,00 $ pour interruption jusqu’à 10 h/jour
aucun rabais variable
aucun coefficient de contribution

Manitoba Hydro
offert depuis déc. 1998

( 5 MW 

5 options, combinaison d’options possible

2 clients (options A et A/E)
entre 160 et 960 heures

A = 160 h

A/E = 640 h
entre 5 minutes et 48 heures

A = 5 min

A/E = combinaison 5 min et 48 heures
entre 35 et 100 % du rabais de référence 
(2,3 $/mois en 99)

A = 70 % 

A/E = 100 %
aucun rabais variable
rabais de référence fixé pour 3 ans (ajustement à l’inflation) en fonction des coûts évités en pointe et bénéfices associés à hausse des exportations l’été

Georgia Power
4 options en vigueur depuis juillet 1991

( 200 kW 

150 à 200 clients
240 heures pour les 4 options
30 minutes pour les 4 options
(durée max./jour et nb. Max/semaine varient)
entre 31 et 45 $US si FU >83%

rabais varie en fonction du FU en pointe
3,22 ¢US
révision en cours pour s’assurer que les rabais correspondent aux coûts évités

Alabama Power
2 options en vigueur depuis mai 1997
option 1 : 100 heures

option 2 : 50 heures
option 1 : 15 minutes

option 2 : 1 heure
option 1 : 
24,24 $US

option 2 : 
11,76 $US
aucun rabais variable


Tableau sommaire - Balisage (suite)
Compagnie
Domaine d’application
Durée maximale annuelle des interruptions
Délai du préavis
Rabais fixe

annuel

($/kW)
Rabais variable (¢/kWh)
Divers

PECO
2 programmes :

LI¹ ( ( 10 MW)

IR-1² ( ( 1 MW et coïncidence avec puiss. fact.> 80%)
LI¹ : non déterminé

IR-I²: 12 inter./an
LI¹ : 1 à 2 heures

IR-1² : préavis négocié
LI¹ :rabais négocié (indication:pénalité de 24$/kW)

IR-1² : % du prix du marché
aucun rabais variable


Kentucky Power
2 options dont une pour les urgences (déc. à fév. et juin à août)

( 1 MW 
urgences : 50 heures par saison

sinon, durée max. spécifiée au contrat
urgences : 30 minutes

sinon, 1 heure
aucun rabais fixe
urgences : crédit selon la durée de l’interruption (35¢ si 4h et 50¢ si 8h)

sinon, 80 % du prix du marché (min de 3,5¢)


TVA
3 produits : 

VPI³ (entre la TTR et l’interruptible ; 1500 clients) 

LIP4 (20 clients mais dernière interr. en 1995) 

5% IP5 (4 clients)
VPI³ : aucune limite (client paie prix élevé s’il ne s’efface pas)

LIP4 : 1 080 heures

5% IP5 : 800 heures (max de 4380h par 10 ans)
VPI³ : 5 à 60 minutes (selon l’option) 

LIP4 : 24 heures

5% IP5 : 5 minutes
VPI³ : aucun rabais fixe

LIP4 : tarif plutôt que rabais (rabais d’environ 75% sur tarif régulier)

5% IP5 : 50,52 $US multiplié par coeff. contribution
VPI³ : pas de rabais mais vente au prix du marché

LIP4 : tarif plutôt que rabais

5% IP5 : aucun rabais variable




Virginia Power
en vigueur depuis sept. 1997

aucun minimum interruptible
été : max de 19 interr. de 7 heures

hiver : max de 13 interr. de 10 heures
30 minutes
3,833 $US/mois de juin à sept., soit 15,332 $US/an

1,917 $US/mois de déc. à mars, soit 7,668 $US/an
aucun rabais variable
révision des crédits prévue à court terme

¹ Large Interruptible (Interruptible Grande Puissance)

² Interruptible Rider - 1 (Option Interruptible 1)

³ Variable Price Interruptible (Interruptible Prix Variable)

4 Limited Interruptible Power (Puissance Interruptible Limité)

5 5% Interruptible Power (Puissance Interruptible 5%)

Questionnaire pour mesurer le

potentiel d’adhésion de la clientèle

Date

Nom

Titre

Dénomination sociale

Adresse

Ville (Province)  Code postal 

Objet : Nouveau programme de puissance interruptible

«Appel»,

Hydro-Québec et l'AIFQ participent actuellement à un comité de travail dont le mandat est de développer un nouveau programme de puissance interruptible pour le remplacement du programme actuel qui prend fin en deux phases, soit les 30 septembre 2000 et 2002.

Dans le cadre du comité de travail, dont les travaux ont débuté en avril 2000, nous vous transmettons une description des nouvelles options proposées ainsi qu'un questionnaire dont l'objectif est d'identifier le potentiel et l'intérêt de la clientèle pour ces options.

Nous vous rappelons que le nouveau programme a pour objectif de gérer avec flexibilité la pointe hivernale à un coût compétitif et d'optimiser les ventes d'Hydro-Québec tant à l'interne qu'à l'exportation et ce, pour le bénéfice de la clientèle québécoise.

Nous vous demandons donc de compléter le questionnaire joint à cette lettre et de le retourner avant le 4 août 2000.

En vous remerciant de votre collaboration, je vous prie d'agréer, «Appel», l'expression de mes sentiments les plus distingués.

Signature

p.j. : Questionnaire

Ventes Grandes entreprises

Hydro-Québec

75, boulevard René-Lévesque ouest

16e étage

Montréal (Québec)  H2Z 1A4

A
                              Questionnaire
Remplacement des options du programme de puissance interruptible actuel par des options adaptées aux besoins et aux conditions de marché.

Avec la fin de son programme de puissance interruptible actuel, Hydro-Québec désire offrir un nouveau programme qui répondra aux besoins de chacun compte tenu des nouvelles conditions de marché.

Au cours des prochaines années, Hydro-Québec peut répondre à la demande québécoise avec ses moyens déjà disponibles. Par contre, de la puissance additionnelle pourrait permettre à Hydro-Québec de faire des ventes supplémentaires sur les marchés externes. Hydro-Québec est prête à partager avec ses clients une partie des bénéfices qui en découleraient.

Le questionnaire suivant a pour objectif d'identifier le potentiel des trois options de puissance interruptible retenues conjointement par Hydro-Québec et les représentants de l'Association québécoise des consommateurs industriels d'électricité (AQCIE) et de l'Association des industries forestières du Québec (AIFQ) dans le cadre du comité de travail mis en place depuis avril 2000.

Le règlement no 663 d'Hydro-Québec  établissant les tarifs d'électricité et leurs conditions d'application, en vigueur depuis le 1er mai 1998, demeura effectif, y compris les modalités relatives à la puissance interruptible  (périodes de reprises et détermination du coefficient de contribution s'appliquent).

Finalement, les modalités du nouveau programme et les rabais consentis seraient renouvelables chaque année pour tenir compte des conditions de marché.

Description des options
Option A 

Le client qui participe à l’option A accepte que sa charge soit interrompue instantanément lorsqu’un événement se produit sur le réseau et qu’Hydro-Québec doit reconstituer sa réserve. La charge du client fait alors partie de la réserve d’exploitation d’Hydro-Québec. La charge du client doit être délestable à partir du centre de contrôle des mouvements d’énergie (CCME).

Option B
Le client qui participe à l’option B accepte d’interrompre sa charge avec un préavis de 10 minutes lorsqu’un événement se produit sur le réseau et qu’Hydro-Québec doit reconstituer sa réserve.

Option C
L’option C est celle qui se rapproche le plus du programme de puissance interruptible actuel. De façon générale, il y aura une annonce d'intention la veille; le préavis d'interruption sera de 3 heures. La durée de l'interruption pourra varier entre 4 heures et 16 heures et elle sera précisée lors du préavis. Ceci apporte beaucoup de flexibilité dans la gestion de la pointe.

Les tableaux de la page suivante résument en détail les modalités envisagées pour chacune de ces options, du point de vue de l’exploitant.

De façon préliminaire, si les options A, B et C étaient offertes dans un programme de puissance interruptible, avec des rabais tarifaires nominaux s’alignant sur les valeurs fixes et variables présentées dans le tableau de la page suivante,

À quelle option voudriez-vous participer ?

Aucune


Option A


Option B


Option C


À combien de MW voudriez-vous souscrire ? _________ MW

Principales caractéristiques des options envisagées

Option
Préavis
Nombre max. d'appels/ année


Durée d'un appel
Durée maximale annuelle
Valeurs préliminaires des rabais


Remarques

A
Aucun
10
3 h
30 h
Fixe 12 $CA/kW par année

Variable 10,0 ¢ /kWh
Comptera dans la réserve d'Hydro - Québec.

Requiert une télécommande pour le délestage automatique



B
10 min.
15
4 h
60 h
Fixe 10 $/kW par année

Variable 8,5 ¢/kWh
Comptera dans la réserve d'Hydro - Québec.



C
3 h
30
Min. 4 h

Max. 16h


300 h

(Max. 100 h par mois)
Fixe  6 $/kW par année

Variable 3¢/kWh
Deux interruptions par jour au maximum avec 
au moins 4 h entre chacune



Exemple des primes applicables

Option
MW souscrit
Coefficient de contribution
Rabais fixes ($CA/kW)
Total fixe

($CA)
Interruption (heures)1
Rabais variables ($/kWh)
kWh Total
Total variable

($CA)
Total

($CA)



A
10,0
85,0 %
12,00
102 000,00
30,00
0,100
255 000
25 500,00
127 500,00

B
20,0
85,0 %
10,00
170 000,00
60,00
0,085
1 020 000
86 700,00
256 700,00

C
30,0
85,0 %
6,00
153 000,00
300,00
0,030
7 650 000
229 500,00
382 500,00

Utilisation totale de l'option.

Original : 2000-11-24
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